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LE LONG DES CHEMINS DE L'HERESIE

Par Henri Meyxan

Le tome III des Chemins de l'heresie1, sorti de presses en mars 1974, ne
le cede en rien aux deux premiers, dont j'ai rendu compte ici-meme2. De
sa plume incisive Mlle Droz, dans son avant-propos, met le lecteur en con-
fidence des peines et des joies qui ont marque l'elaboration de ce
nouveau volume, un volume richement dlustre de cliches qui «collent» au
texte, quand ils ne le remplacent pas completement, comme c'est le cas
pour la traduction francaise du Beneficio di Cristo, et pour le Petit traidi du
dominicain Ambroise Pohti, destine ä servir de contrepoison du premier.

L'etude consacree k Claude Le Maistre, de Lyon remplit le corps du
volume: «Je ne sais plus trop comment cet <Inconnu>, qui aimait et ad-
mirait Marot, a fini par devenir le sujet d'une longue etude. Lui aussi,
c'est un <Inconnu> et malgre l'accumulation des documents genevois,
personne n'a parle de lui. Pour comprendre la seconde partie de sa vie, il
m'a fallu me muer en comptable, en specialiste des marches, en fabri-
cant drapier, en marchand d'epicerie et d'apothicairerie» (p. VIII). On peut
dire que c'est un veritable tour de force que Mlle Droz a reussi lä: car son
Claude Le Maistre, Lyonnais, fils de marchand et familier de la mar-
chandise, mais aussi ami des lettres, se revele capable de traduire d'italien
en francais un ouvrage aussi celebre et discute que le Beneficio di Cristo,
sans parier de quelques Psaumes qui passeront dans le Psautier huguenot;
qui plus est, associe avec Gudlaume Trye, le trop zele denonciateur de
Servet, il se fixe k Geneve, entrant en relations avec les plus grandes famides
de refugies, et naturellement avec Calvin et Beze. II sera mele de pres au
financement des Operations militaires ä Lyon en 1562, et cela finira par
une failhte retentissante en 1571. En sorte que Mlle Droz peut intituler
comme suit les etapes de sa vie: Claude Le Maistre traducteur (p. 80-328),
Claude Le Maistre genevois (p. 329-362), Claude Le Maistre banque-
routier (p. 363-395). Avec un epilogue sur Odet de Lane, grand seigneur
Protestant du Bordelais, qui avait eu le tort de lui confier son argent,
et dont la veuve, Marguerite de Massac, figure parmi les creanciers de 1571
(p. 397-406). Le depouillement methodique des registres de mariages et
de baptemes de Geneve a permis ä Mlle Droz d'identifier et de situer
socialement la plupart de ceux qu'elle a rencontres durant cette vingtaine
d'annees, 1549 k 1571. C'est le cas notamment des temoins qui ont depose
sur la facon dont le marchand d'epices et de tissus avait mene ses
affaires; il y a lä des apercus savoureux de vie quotidienne, de soueis,
de miseres. On n'oubliera pas de sitöt la page sur la femme de Claude

1 Eugenie Droz, Chemins de l'hiresie, tome III. Geneve, Slatkine, 1974. In-8°,
IX+456 p.

2 T. 23 (1973), pp. 113-119.
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Le Maistre, cette Joanne Le Jeune, qui resta seule avec ses enfants,
apres que son mari eüt quitte la ville, tire de prison gräce ä l'inter-
vention de MM. de Neuchätel et de MM. de Berne (p. 388).

Qui voudra savoir au juste ce qu'il faut penser de ce fameux Beneficio

di Cristo, publie recemment par M. Salvatore Caponetto dans la
collection du Corpus Reformatorum Italicorum, ä Florence, pourra feuilleter k
son aise le fac-simile des pages 129 k 183, et la discussion sur son
auteur, oü Mlle Droz discute de facon serree l'attribution k Bernardo da
Mantova, pour en revenir ä Marco-Antonio Flaminio et ä son ami Becca-
dedi. De meme, le Compendio d'errori de Politi, paru chez Gryphe ä Lyon,
nous est offert, gräce k un exemplaire rarissime de la Bibliotheque com-
munale de Sienne.

Les heurs et malheurs de Claude Le Maistre sont loin d'epuiser l'in-
teret de ce volume, qui s'ouvre par un chapitre sur les calendriers lyonnais,
suite k l'etude des calendriers genevois par quoi s'achevait le t. II (p. 433
k 456). Les amateurs de ces petites gravures sur bois figurant les
travaux des mois, cet heritage medieval, se rejouiront de l'aubaine qui
leur est faite, car il s'agit de pieces rarissimes, qui avaient echappe k des
connaisseurs tels qu'Alfred Cartier ou Robert Brun.

Plus captivante encore l'identification d'une grande dame, correspon-
dante de Calvin, avec Madame de Laubespine, dont le crayon de la p. 30

nous permet d'apprecier la finesse de traits. C'est ä partir d'une lettre de
la Codection Sarrau, publiee recemment par MM. Rodolphe Peter et Jean
Rott, de Strasbourg, que Mlle Droz a mene son enquete avec un flair peu
commun. Ici encore, c'est une figure quasi inconnue qui sort de l'ombre,
celle de Jeanne Bochetel, de Bourges, fille de Guillaume Bochetel, Secretaire

d'Etat de Francois Ier, mariee toute jeune k un clerc de son pere,
Claude de Laubespine, qui allait devenir un personnage fort important,
tout comme son frere, Sebastien, l'eveque de Limoges, ambassadeur aux
Ligues. A la suite de Mlle Droz nous decouvrons que la femme de ce grand
commis a par deux fois, en 1547 et en 1552, appellö k son secours les refor-
mateurs de Lausanne et de Geneve, menacee qu'elle etait par son mari, qui
la tient «en l'idolatrie papale d'aller ä la messe, faire voyages et peleri-
nages et voeux aux saints». En passant, Mlle Droz s'en prend ä Lucien
Romier, coupable d'avoir qualifie d' «engouement feminin» l'adhesion de tant
de grandes dames de la cour ä l'Evangde de la Reforme. Mais la sur-
prise du lecteur n'est que plus grande, quand il apprend par une depeche
de sir Henry Norris, l'ambassadeur de la reine Elisabeth ä la cour de France,
que ce Claude de Laubespine est mort au Louvre en novembre 1567, peu
de jours apres la bataflle de Saint-Denis, ayant fait «une belle con-
fession de sa foi, contraire ä celle des papistes, et se repentant d'avoir
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si longtemps dissimule pour complaire aux Princes» (p. 52). Et le diplo-
mate anglais de rappeler que le beau-frere de Laubespine, Jacques Bour-
din, avait fait une semblable confession de sa foi, ä son lit de mort, peu
de mois auparavant. Cela nous vaut un commentaire sans complaisance
de l'admirable portait ä la pierre noire, du Cabinet des Estampes (p. 55).

Le tome III s'acheve sur un article d'une trentaine de pages: «Protestants

et catholiques parisiens, face ä FEdit de tolerance du 17 janvier 1562»,

qui aurait du trouver place k la fin du t. I. Pas de decouverte sensa-
tionnede cette fois-ci, car les pieces reproduites avaient dejä ete publiees, en
partie du moins, dans la Correspondance de Thiodore de Beze, t. IV, p. 248 ss.,
et dans les Mimoires de Condi, t. III; Mlle Droz y ajoute le texte des
Remonstrances faites au Roi par le Parlement de Paris, d'apres l'imprime
de la Bibliotheque Mazarine. Le commentaire qu'elle donne de ces
documents merite de retenir l'attention, car on n'avait pas encore analyse de
si pres les reactions de la capitale k la politique de tolerance - on dirait
aujourd'hui de coexistence des deux religions -, qu'aurait du inaugurer
l'edit de janvier. On sait, helas! que le massacre de Vassy, six semaines
plus tard, fut le signal de la prise d'armes, d'oü sortit la premiere guerre
de religion.

Au sortir de tant de trouvailles, de noms qui recoivent un etat-civü, de
figures qui prennent vie sous nos yeux, on hesite ä formules des desiderata
ou des critiques. II faut pourtant s'acquitter aussi de ce devoir.

Sur Marco Perez, le riche marchand calviniste d'Anvers, il est toujours
utile de se referer ä l'article de ce grand erudit que fut Auguste Bernus,
dans le Chritien ivangilique de 1895, p. 266-284 et 324-337. (Tire k part au
M. H. R., Geneve.) Et sur George Obrecht, dont Mlle Droz conte la fin
miserable k Geneve (p. 352 ss.), il faut souhaiter qu'on nous donne bientöt
une etude aussi documentee que celle qu'un erudit strasbourgeois, M. Fran-
cois-Joseph Fuchs, vient de consacrer ä son associe Israel Minckel, dans
VHommage ä Francois Wendel, fasc. I de la Revue d'histoire et de philosophie
religieuses, 1974, p. 115-127.

Du repentir ultime de Jacques Bourdin, secretaire de trois rois (p. 52 s.),
il est un temoignage ä ne pas negliger, celui de Beze, qui lui a dedie une
longue epitaphe dans la 2C edition des Poemata de 1569, p. 99 (reprise avec
des retouches dans Ted. de 1597, p. 92).

C'est Bourdin qui parle:

«Ille ego, cui curae, cui magna negotia Regum
Incubuere diu, tanta cui mole gravato
Posse datum (nee enim certe divinitus ista
Indigne collata mihi memorasse pigebit),
Sic onus integra famaque fideque tueri,
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Innocuae ut vitae exemplum post fata relinquam,
Heu tarnen, infelix, eheu, male providus assum
Aeternaeque reus poenae, si me ante tribunal,
Christe, tuum sistas, horum memor ante malorum.
Ecquid enim tantae possim praetexere culpae »

Res ego dum regum, dum magna negotia curo,
Ah, quoties terrae affixus, caeli immemor, et te,
Mi Deus, et me neglexi! eheu splendor inanis
Offudit quoties tenebras, ne gaudia plenae
Perciperem lucis! quoties turbae atque tumultus
Opplevere aures, monitis ne forte paterent,
Christe, tuis! mihi quum surdo in praecepsque ruenti,
<Quo male sane tuis, quo te tandem abripis, heus tu,
Burdine infelix > intusque forisque sonares.
Ah, quoties quotiesque sequi me recta paratum
Abripuit rapidus velut in contraria vortex
Transversum, rursusque in devia compulit aula,
Aula omnis sceleris mater, nutrixque nefandi.
Subscripsit quoties multis manus ista reluctans,
Posthabita Superum miseris mortalibus ira.
Denique rem faciens, rem certe funditus omnem
Perdidi, et insanus studui ditescere damnis.
Aula apage, et procul, o proceres regesque valete,
Et quae me bona lactastis tot falsa per annos.
«Tu vero, una salus hominum, solumque precanti
Perfugium, spretis quaecunque olimve recensve,
Partim ignara superstitio, partim intulit audax
Impietas, et nunc eadem quoque monstra tuentur,
Hanc animam, Christe, hanc animam servato benignus,
Seque suumque scelus clara tibi voce fatentem».
«At vos qui turbas inter tantosque tumultus
Recte homines mortem meditari et vivere posse
Creditis, ut quos deludunt insomnia laeta,
Haec utinam faciant aliena pericula cautos.»
Talia Burdinus moriens, quem saepe diuque
Sanum assectatus, morientem denique ridens
Aulicus: Haec et nos olim meditabimur (inquit),
Interea vero vitaque aulaque fruamur.

On ne peut s'empecher de penser que Beze, en decochant ce dernier
trait k l'homme de cour, a vise Claude d'Espence, l'ami des annees de
jeunesse, qui etait, Mde Droz nous l'apprend, au lit de mort de Bourdin.

J'ai beaucoup de peine ä admettre l'identification proposee (p. 27 s.)
de Laurent de Normandie, l'ami de Calvin, avec cet homonyme: Laurens
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le Normant, de Crepy en Valois, que Nathanael Weiss s'etait bien garde de
confondre dans le precieux repertoire de sa Chambre ardente; car il semble
que le lieutenant civd de Noyon soit arrive k Geneve dans F6te 1548
(cf. Abel Lefranc, La jeunesse de Calvin, p. 150 s.). S'il avait, comme
le suppose Mlle Droz, «croupi dans l'une des prisons de la Conciergerie»
ä Paris, il serait bien etonnant que Calvin n'en ait souffle mot dans la
preface au De scandalis (1550) oü il rend un si bei homage au «volun-
tarius exul».

Des fautes d'impression, on les cherche vainement (une seule, si je vois
bien, ä la note 185 de la p. 333). Mlle Droz est du metier, cela se voit.
Quel dommage que son acribie soit parfois en defaut, lorsqu'd s'agit des
ecritures de greffe! Au bas de la p. 380, eile ecrit ces mots: «Ce qui pre-
cede et la fin de l'interrogatoire de Ternauld est un affreux et illisible
gribouillis, que j'ai abrege.» Mais non, c'est une petite cursive reguliere, qui
parait limpide en regard de ce qu'on rencontre chez certains plumitifs de la
fin du XVP et du XVIP siecle. Dans la deposition de la p. 375, le greffier
a bien ecrit «Spinola», et c'est de la banque Spinola ä Lyon qu'il est question,

et non «Copinola», mais je concede que le S est quelque peu entor-
tdle et qu'on pouvait s'y tromper. On en vient ä se demander si Mlle Droz,
excedee d'avoir transcrit sans rien omettre les depositions des quelque
trente temoins cites contre Claude Le Maistre, n'a pas envoye au diable
l'un des derniers, ce Jean Ternauld, dont les reponses auraient pourtant
merite d'etre dechiffrees jusqu'au bout. II est de meme regrettable que la
sentence rendue le 9 juin par le Conseil n'ait pas ete transerite integrale-
ment (p. 384 et s.), car eile doit interesser le juriste autant que l'historien.

Me permettra-t-on de terminer ces remarques critiques par un mea culpa?
Dans les deux lettres de Beze ä Calvin, ecrites apres le Colloque de Poissy,
ä Saint-Germain, les 20 et 29 octobre 1561 (Correspondance de Beze, t. III,
p. 200, 202), il est fait mention d'un certain «Magister» identifie sans autre
par nous avec Jean-Gaspard Magistri, qui fut procureur general de la
Republique (H. Naef, Geneve et la conjuration d'Amboise, p. 452, n). Apres
avoir lu Mlle Droz, il me parait aujourd'hui infiniment probable que c'est
de Claude Le Maistre qu'il s'agit. La phrase qui suit prend tout son sens,
si l'on admet que Beze, comme bien d'autres, avait place de Fargent chez
lui: «Si tarnen ita censueris, potius accipiat uxor de eo quod Magister
ex me habet, quam gravetur ullo sumptu Civitas, cujus scio decrescere
copias, non onera.»

Que Mlle Droz soit bien persuadee que nous attendons le tome IV des
Chemins de l'hirisie avec la meme impatience que les precedents, en re-
grettant seulement que ce soit le dernier, comme eile l'annonce dans son
Avant-propos.
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